
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PARTENARIAT STRATÉGIQUE 
 
 
 
 

ENTRE 
 
 
 

LE GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 
 
 
 

ET 
 
 
 

LE SÉNAT DE LA VILLE LIBRE ET HANSÉATIQUE DE HAMBOURG 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le gouvernement du Québec, ci-après appelé « le Québec », et le Sénat de la Ville libre et 
hanséatique de Hambourg, ci-après appelé « Hambourg », ont forgé des liens étroits de 
coopération dans divers domaines économiques et culturels. Désireux de renforcer les liens 
d’amitié qui les unissent, ils souhaitent renouveler le cadre officiel qui sous-tend leur 
coopération actuelle, afin d’assurer la pérennité de cette dernière et de l’étendre à d’autres 
domaines d’intérêt mutuel. 
 
 
 
Ils ont mutuellement décidé ce qui suit :  
  



1. OBJET 
 

Le Québec et Hambourg établiront un cadre de coopération en vue de réaliser des activités ou 
des projets dans des domaines d’intérêt commun susceptibles de générer des retombées 
concrètes pour le Québec et Hambourg. Dans ce cadre, ils encourageront le développement 
de partenariats entre les entreprises et les organisations et institutions publiques, privées ou 
associatives du Québec et de Hambourg, notamment celles de la société civile, afin de 
promouvoir un développement économique, environnemental et social durable.  
 
 

2. DOMAINES DE COOPÉRATION 
 

Sans exclure d’autres domaines de coopération jugés stratégiques qui pourraient être 
déterminés ultérieurement, le Québec et Hambourg conviennent de privilégier la coopération 
dans les secteurs d’intérêt commun suivants :  

a) économie (y compris les secteurs aérospatial et maritime, l’industrie du jeu vidéo, les 
sciences de la vie et les énergies renouvelables) ; 

b) recherche et innovation (y compris l’intelligence artificielle et les zones 
d’innovation) ; 

c) culture (y compris les arts numériques et visuels, la danse contemporaine, la musique 
classique et contemporaine, le cinéma et les médias audiovisuels). 

 
 

3. MOYENS D’ACTION 
 

Sans exclure d’autres actions qui pourraient être convenues ultérieurement, le Québec et 
Hambourg visent à atteindre leurs objectifs en ayant recours aux méthodes suivantes : 

a) la tenue de réunions pour discuter de sujets d’intérêt mutuel et élaborer des plans 
d’action comprenant les méthodes présentées ici ; 

b) la réalisation de missions à des fins d’échanges économiques et commerciaux et de 
développement des entreprises ; 

c) l’échange d’expertises, de connaissances et de pratiques exemplaires dans des 
domaines d’intérêt mutuel ; 

d) l’échange de spécialistes, de professeurs, de chercheurs et de travailleurs dans le 
cadre d’activités de formation, de recherche et d’innovation ; 

e) l’organisation de colloques, de séminaires, d’ateliers, de conférences, d’expositions 
et de salons au Québec et à Hambourg ; 

f) la réalisation d’initiatives conjointes de coopération dans des domaines d’intérêt 
mutuel ; 

g) la tenue d’appels à projets dans des secteurs ciblés d’intérêt mutuel, au besoin ; 
h) toute autre méthode convenue entre le Québec et Hambourg.  



4. APPLICATION DU PARTENARIAT 
 

Pour mettre en œuvre ce partenariat, le Québec et Hambourg conviennent de créer un groupe 
de travail conjoint responsable de la coordination et de l’exécution des activités de 
coopération. Sauf avis contraire, le groupe de travail conjoint se réunira chaque année, par 
visioconférence ou autrement, afin de : 

a) établir des activités ou des projets dans le cadre du programme de coopération et 
déterminer les ressources nécessaires de part et d’autre pour assurer une mise en œuvre 
réussie ; 

b) analyser l’état d’avancement des actions menées dans le cadre du présent partenariat, 
en évaluer les résultats et procéder aux ajustements nécessaires ; 

c) déterminer les thèmes prioritaires pour les projets à venir ; 
d) assurer le suivi du plan d’action mis en place ; 
e) examiner, le cas échéant, toute autre question relative à l’application et à 

l’interprétation du présent partenariat. 
 
 

5. CONSULTATION ET COORDINATION 
 

Le Québec et Hambourg établiront, dans leur domaine de compétence, des mécanismes de 
consultation et de coordination avec les organisations intéressées par la coopération et les 
échanges prévus dans le présent partenariat. Le Québec et Hambourg accorderont leur 
soutien, dans la mesure du possible, aux institutions, aux organisations et aux entreprises 
impliquées dans la réalisation des projets et des activités de coopération. 
 
 

6. FINANCEMENT 
 

Le financement des activités et des projets liés à la mise en œuvre du présent partenariat 
dépend de la disponibilité des ressources budgétaires du Québec et de Hambourg dédiées à la 
coopération internationale. 
 
 

7. EXPANSION 
 

Le Québec et Hambourg peuvent conjointement étendre le présent partenariat à de nouveaux 
domaines de coopération ou accroître les niveaux de coopération existants et les compléter, 
au besoin, par la signature d’ententes, de déclarations, de rapports ou de tout autre document 
conjoint portant sur des projets, des secteurs ou des activités spécifiques. 
 
 

8. RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 
 

Tout différend pouvant résulter de l’interprétation ou de l’application du présent partenariat 
sera résolu par voie de négociation entre le Québec et Hambourg 
 
 

9. DISPOSITIONS FINALES 
 

Ce partenariat entrera en vigueur à la date de sa signature par le Québec et Hambourg et fera 
l’objet d’une évaluation avant son échéance. Il est conclu pour une période de quatre (4) ans. 
Il sera renouvelé automatiquement pour des périodes successives de deux (2) ans, à moins 
que le Québec ou Hambourg n’envoie à l’autre un avis de résiliation écrit six (6) mois avant 
la date d’échéance. 
 



Si un tel avis est donné, le Québec et Hambourg prendront les mesures nécessaires pour 
assurer la réalisation des activités et des projets entrepris conjointement dans le cadre de ce 
partenariat. 
 
 
Fait à Hambourg, le 20 février 2024, en double exemplaire, en langue française et allemande, 
les deux versions faisant également foi. 
 
 
 
POUR LE GOUVERNEMENT DU 
QUÉBEC 
 
 
 
 
 
(Original signé) 

 POUR LE SÉNAT DE LA VILLE 
LIBRE ET HANSÉATIQUE DE 
HAMBOURG  
 
 
 
 
(Original signé) 

Martine Biron 
Ministre des Relations internationales 
et de la Francophonie 

 Dr. Peter Tschentscher 
Premier Maire et Président du Sénat 

 


